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96 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [14 avril 1791.] 

chaque corporation, chaque commune s’isolant, calculait tout d’après ses intérêts privés, qui sont la mort de la félicité générale. 

« Nous n’avons plus qu’un intérêt : c’est celui de la patrie; plus qu’une corporation, qu’une commune; elle embrasse tous les Français; elle fera plus, elle réunira tous les cœurs. •t On dirait que, dans cette généreuse émulation qui anime tous les citoyens, ils s’attachent au bien commun par les sacrifices mêmes qu’ils lui font. 

« C’est à ce titre que l’Assemblée nationale aime à rendre justice aux citoyens de la ville de Toulouse. 

« Dites-leur, quand vous retournerez parmi 
eux, que l’Assemblée nationale a applaudi à l’ex¬ pression de leur zèle patriotique et de leur at¬ tachement aux lois; qu’elle a entendu avec inté¬ 
rêt le récit de ce qu’ils ont souffert et l’exposé 

de leurs besoins, et que, dans ses desseins pour la prospérité de la France, elle ne saurait ou¬ blier une cité importante et fidèle. <> Je vous invite, au nom de l’Assemblée, à assister à la séance. » 

Un de MM. les secrétaires fait lecture du pro¬ 
cès-verbal de la séance de ce matin, qui est 
adopté. 

L’ordre du jour est un rapport du comité d'agri¬ culture et de commerce sur la profession de cour¬ 
tier et d'agent de change , de banque et de com¬ merce. 

M. .Roussillon, au nom du comité d'agricul¬ 
ture et de commerce. Messieurs, depuis longtemps, le commerce se plaint des abus qui existent parmi la généralité des agents de change, de 

banque et des courtiers de commerce, répandus dans la plus grande partie des villes de com¬ merce du royaume. L'ancienne administration 

avait senti la nécessité d’y remédier; et, depuis dix ans, elle s’en occupait; mais la lenteur à faire le bien, les besoins d’argent toujours mul¬ 
tipliés, et le combat continuel entre l’intérêt par¬ 

ticulier et l’intérêt général, avaient empêché de prendre, à cet égard, le parti qui était le plus convenable pour l’intérêt public. On avait créé des offices d’agents de change en titre de finan¬ ces; et la profession qui, par sa nature, était et devait être la plus libre, était enchaînée par l’intérêt fiscal. 

C’est à nous, Messieurs, qu’il était réservé 
d’opérer, parle sage règlement que le commerce sollicite, le bien que l’ancien gouvernement 

n’avait pu faire. Les offices de courtiers de change, en titre de finances, dont le montant avait été versé au Tré¬ 
sor public, que vous avez supprimés, ne sont pas 

les seuls qui existent dans le royaume. Il se trouve, dans beaucoup de villes de commerce, des courtiers particuliers qui sont avoués par les municipalités. H en est qui ont payé des ré¬ tributions pour leurs offices. Il y a des cour¬ tiers d’assurance, des entremetteurs, des affré¬ teurs, des conducteurs, interprètes de navires, et 

beaucoup de ces offices qui ont été donnés par le grand amiral de France, avec et sans rétri¬ 

bution. 11 est donc nécessaire de comprendre tous ces différents offices dans la suppression. Ceux qui auront droit à quelques rembourse¬ ments produiront leurs titres, et auront leur 

recours contre qui il appartiendra. Les agents de change de Paris et de Lyon réclament des m-

demniiés qu’ils prétendent leur être dues. Votre comité d’agriculture et de commerce a pensé que c’était au comité de liquidation que les récla¬ mations de cette nature devaient être portées, pour y être examinées, et statué sur son rap¬ port. Il est intéressant de faire cesser les abus de 

tous les privilèges, afin de réduire tous les cour¬ tiers sous une seule et même dénomination, et 
que tout particulier ne puisse se mêler de négo¬ 
ciations, sans avoir reçu auparavant un carac¬ tère public. La sûreté du commerce le demande; 
l’intérêt social l’exige. Plusieurs mémoires ont été fournis à votre co¬ 
mité, pour lui indiquer la forme des élections 
des agents et courti rs de change, et pour lui demander d’en fixer le nombre (1). Votre comité 
a pensé que l’élection serait contraire aux prin¬ 

cipes de la liberté générale, et particulièrement à celle du commerce. L’état d’agent de change est une profession de commerce; elle doit jouir de la liberté naturelle. Il faut que ceux qui se sentent les talents d’en exercer les fonctions, 

puissent s’y livrer; mais il convient de les assu¬ jettir à des formalités qui les mettent dans le 
cas de ne pas abuser de leur état, et qui donnent à l’exercice de leurs fonctions une authenticité 
où les parties contractantes puissent avoir re¬ 
cours dans l’occasion. C'est dans ces vues que 
votre comité vous propose un règlement général 
gui lui a paru nécessaire, et qui peut s’adapter à tous les courtiers et agents de change du royaume. 

La manière d’opérer, soit en banque, soit en marchandise, n’éiant pas la même partout, votre comité vous propose de charger les tribunaux de commerce de faire le règlement particulier sur la police des bourses et loges, sur la manière de fixer le cours du change et des effets publics et autres dispositions convenables aux localités. Votre comité a considéré que fixer le nombre des agents de change dans chaque ville serait violer les bases de la Constitution, d’après laquelle tout particulier a la liberté de faire ce que son talent, son génie, ses facultés lui permettent d’entreprendre ; il faut laisser un grand essor à l’industrie. Celui qui se sera mis dans un état auquel il ne sera pas propre, sera obligé de l’aban¬ donner par le fait. Celui qui prendra une patente pour exercer les fonctions d’agent de change, tâchera de mériter la confiance publique. S’il n’a pas les talents ou les qualités pour l’obtenir, il se retirera bientôt et ceux qui seront vérita¬ blement propres à cet état seront les seuls qui l’exerceront. Alors le commerce se trouvera dé¬ 

gagé des entraves qu’il éprouvait par l’obligation quyon lui avait imposée de se servir d’un homme qui pouvait avoir la faculté d’acheter un office, 

mais qui n’avait pas toujours les qualités propres à cet état. 
Les dispositions et les registres des agents de 

change devant faire foi en justice, il est prudent qu’ils ne puissent en excercer les fonctions qu’a-près avoir prêté le serment, ainsi qu’ils y sont obligés par les dispositions de l’ordonnance de 1673. 

L’intérêt du commerce commande impérieuse¬ 
ment que les agents de change qui ne sont que les intermédiaires entre les cultivateurs, les ban¬ 
quiers, les marchands et les négociants, ne puis-

(1) Voir ci-après aux annexes de la séance la pétition des courtiers de change de Paris à l’Assemblée natio¬ nale, p. 100. 
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